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MAIRIE DE SELLES-SUR-CIIER

EXTRAIT
DU REGISTRX DES DELIBERATIONS

DU CONSf,,IL MUNICIPAL

200Et104

le Collell Mùtricipd dehconmuBe d€ S€llcssuFcher
dûmctrt convoqùé, Csftélri €r sêisior : ordinane
à h Mlirie, sors h Dréstd€ùce de Monsieu. Joël GRASLIN
Secrét lre de sérbc€: Jean PiereGALOPIN
Drle de convocrtlor d! Coflell Munlciprl j I7 Juin 200E

IBESDNIS : Monsieu. Joèl GRASLIN, Mair€, Madame christine BoIr
PINON), Monsieur Jackie BONNICHON, Madame Michell€ BARBOU. Monsieur I
LEFEVRE, Monsi@r Joseph PINEL, Mair€s Adjoinh, Monsieur J@ Pihe CALOPIN,
de Monsi€ur Michel FOUCHER), Monsieù. cilles PARRE. Monsieur Roser PANN
lvladane Annick CLEMENT. Madame Rose REcoLL Madame Fabienne DUVAUCHELLE. Monsi€ur Pien€
Madame Carole TOUZET, Mad€mois€lle Cùine KMIEC, Madame ca.oline COLLIN. Madame Husuette CONNIN
(louvoir de Monsieo. Fûncis MONCHET), Madame Nadège RIBAULT, Mme RACINE Annie, Monsieu. Fabrice
BtR tHlER. dans ltur fonction" de conse:lls mùnicipâur

ABSENTE EXCUSEE : MonsieurJqn Pâùl PINoN (pouvoif à Msdame Christine BOITARD), Monsie.
Michel F0UCHER (poùvoir à Mâdane Andrée DANCÉ), Monsier FrancisMONCHET (pouvoirà Madame Husuètre
CONNIN). Monsieur Bruno BERNARD.

4EjIENaN!)ILEIC!!E : néanr.

TARIFS RESTAIIRÂTION SCOLAIRX

Monsieur le Maire propose l€s tarifs suivants pour la restauration scolaire dans les écoles
élémentaires à elfet de la prochaine rentrée 2008/2008.

Elèves en matemelle
Elèves en primaire

2.50€
2.90 C

le repas
le repas

Monsieur le Maire rappelle la mise en place d'tul badge cantine eû Mai demier, désornrais un
title mensuel correspondart au nombre de repas pris est envoyé atr)( familles et recouvré par la
trésoierie de Selles sur Ch€r.

Des tarifs préfér€ntiels sont appliqués pour les farTulles nombreuses, sur demande et écdte, soit
% ta.ifpoh le troisième enfant et % tarifpour la frat.i€ à partir de 4 enfants.

Le Conseil Municipal, après €n avoir délibéré, à unanimité des membres préseûls I

décide de l'application de ces tarifs à compter de la rentrée scolaire 2008/2009

Fait€t délibéré lsjous, mo;s etù ci-d€$ùs
Lecture fait€ ls m€mbrs présflts ont sigré

îRANSMIS S/PREF. DE ROMOnCNTIN Le: 3 0
RECU S/PREFDE ROMORANTIN LE. - 1 JIJIL.
RENDU EXEcurorRE LE: -l JUll. z|)og
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En âppliédiôn dcs disposirioE du décrct

FEÇu A r-e sous_pnerrc-ine--

le 24 Juin 2008

annurarion d.v,nr re Tribumr admirisrnrif dâN 1! délai


